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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Lundi 1er juin 2026 à 19h30 
Salle d’honneur de la Mairie 

 
Liste des délibérations examinées. 

 
 
Conseillers municipaux présents : Madame Carine RAFFIN-PEYLOZ, Monsieur Jean-Michel CHALON (arrivé à 
20h10 et prend part au vote à partir du point n°3) Madame Agnès MINIER, Monsieur Daniel ROGER (a reçu 
pouvoir de Madame Aurélie BLANC), Madame Sandrine GUILLONNEAU (a reçu pouvoir de Monsieur Jean-
Michel CHALON), Monsieur Jérôme LECOSSIER, Madame Lydie GAILLARD, Monsieur Geoffroy ONDET, 
Madame Angélique TOUCHARD, Monsieur Michel PFISTER, Madame Dominique SALAÜN, Monsieur Alain 
HIRON et Monsieur Joseph PAGE. 
Conseillers municipaux absents excusés : Madame Jennifer LAISEMENT. 
Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : Monsieur Jean-Michel CHALON (a donné pouvoir à 
Madame Sandrine GUILLONNEAU jusqu’à son arrivée à 20h10) et Madame Aurélie BLANC (a donné pouvoir à 
Monsieur Daniel ROGER). 
Secrétaire de séance : Madame Dominique SALAÜN. 

 

Objet de la délibération Résultat du vote 

01 – Ressources humaines – création d’un emploi permanent de secrétaire 
général de mairie. 

A l’unanimité des votants. 

02 - Assemblée – désignation des membres de la commission de contrôle 
des listes électorales. 

A l’unanimité des votants. 

03 - Assemblée - nomination d’un correspondant Défense. 

11 Voix « Pour » 
1 Voix « Contre » (Madame 

Dominique SALAÜN) 
2 « Abstentions » (Madame 

Sandrine GUILLONNEAU et 
Madame Lydie GAILLARD) 

04 - Avis et vœux – plan départemental de protection des forêts contre les 
incendies en Loir et Cher. 

A l’unanimité des votants. 

05 - Avis et vœux – plan départemental de protection des forêts contre les 
incendies en Loir et Cher. 

A l’unanimité des votants. 

06 - Délégation de signature - communication sur les décisions prises en 
application de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 

A l’unanimité des votants. 

 
Fin de la séance à 21h35. 


